
 

 

 

 

FAQ  (Questions fréquemment posées) 
 

 

Quand seront expédiées les convocations aux CIE ?  

Les convocations aux CIE seront expédiées 6 à 10 semaines avant les cours. 

Les créneaux sont affichés sur notre site web www.aptextil.ch (CIE). Les 

apprenants voient la date de leur cours bien en avance sur leur appli Style. 

 

 

Est-ce que les convocations aux CIE seront envoyées par e-mail ? 

Les convocations aux CIE seront actuellement envoyées exclusivement par 

courrier aux entreprises formatrices ou si besoin, aux centrales. Pour un envoi 

par e-mail, il nous manque les adresses e-mails correctes qui ne sont 

malheureusement pas encore un champ obligatoire dans les contrats 

d’apprentissage cantonaux. 

 

 

Pourquoi les apprenants sont-ils convoqués aux CIE en 

novembre/décembre ? 

Les créneaux des CIE prévoient que le CIE 1 de la formation initiale pour GCD 

et ACD ait lieu au cours du 1er semestre. En raison de la date de référence 

nationale (15.11.), ces cours ont lieu entre fin novembre et mi-janvier. 

 

 

Est-ce que les apprenants sont convoqués aux CIE pendant les vacances 

scolaires ? 

Non. La F+E Textile essaie toujours de tenir compte de toutes les vacances 

scolaires et de convoquer les apprenants en dehors des vacances scolaires. 

Dans des cas exceptionnels, il peut arriver que les vacances se chevauchent 

dans certains cantons. 

 

 

Les entreprises formatrices peuvent-elles communiquer leurs dates 

préférées ? 

Avant l’envoi des convocations aux CIE, les formateur·rices·s peuvent nous 

communiquer leurs dates préférées par e-mail. F+E Textile s’efforce de 

répondre positivement à ces demandes à moins qu’il ne s’agisse de dates 

individuelles (points forts de la branche). 
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Où peut-on voir les thèmes des cours interentreprises ? 

Sur notre site web www.aptextil.ch (documents) se trouve le fichier « Thèmes 

cours interentreprises ». Vous y trouverez tous les documents importants dont 

vous avez besoin en tant que formateur·rice·s. 

 

 

Abordera-t-on beaucoup de thèmes lors des cours interentreprises ? 

Sur la base de la liste des thèmes et des champs d’apprentissage (objectifs 

d’apprentissage), F+E Textile dispense un enseignement intéressant et varié 

pour les apprenants. L’enseignement axé sur les compétences 

opérationnelles met à l’épreuve les référent·e·s et les apprenants. L’échange 

permanent au sein de l’internat permet aux apprenants d’en profiter de 

manière durable.  

 

 

Pourquoi n’obtenons-nous pas de points/note après le CIE 1A ? 

L’introduction des nouvelles formations initiales dans le commerce de détail a 

également modifié la situation en matière d’évaluation et des notes. 

Désormais, les apprenants reçoivent une note globale par année 

d’apprentissage (attestation de compétences CIE). 

 

 

Les formateur·rice·s/ ont-ils·elles accès aux examens ? 

Chaque examen est discuté avec les apprenants. Les formateur·rice·s 

peuvent nous contacter par téléphone afin de pouvoir discuter des sujets 

d’examen. Dans des cas exceptionnels, il est possible de les consulter 

directement à notre secrétariat. 

 

 

Comment pouvons-nous commander le livre spécialisé « L’univers du 

textile » ? 

Vous pouvez commander le livre spécialisé sur notre site web www.aptextil.ch 

ou par e-mail à info@aptextil.ch. Veuillez impérativement indiquer l’adresse  

e-mail de vos apprenants (utilisateur·rice final·e).  

 

 

Le livre spécialisé est-il disponible sous forme numérique également ?  

Oui, vous recevrez le livre spécialisé « L’univers du textile », y compris le 

« eBook » et  le « eLearning Portal ». L’édition imprimée et la version 

numérique seront livrées en un seul paquet. Parallèlement, les utilisateur·rice·s 

ont accès au portail eLearning et à l’appli Style. L’utilisation, imprimée ou 

numérique, est donc laissée au choix des utilisateur·rice·s. Les données 

d’accès à la plateforme numérique sont transmises directement par e-mail. 
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Comment les repas sont-ils préparés sur le lieu des cours ? 

Notre partenaire traiteur prépare des repas frais. Les souhaits individuels 

concernant les repas (végétariens/végétaliens/allergies/intolérances) doivent 

nous être communiqués par e-mail 5 jours avant le début du cours. Les repas 

sont choisis par les apprenants eux-mêmes lors de sondages de popularité 

respectifs. 

 

 

 

Pour toute autre question, vous pouvez nous contacter par e-mail 

info@aptextil.ch ou par téléphone au 061 500 05 05. 


